
 

RAPPEL RÉGLEMENTATION ENGAGEMENTS 
 

La CRCA tient à rappeler que le double engagement est strictement interdit selon 
l’article article 1.2.054 de la réglementation fédérale et sanctionnable pour une faute 
G7 – avec application de l’article 12.0.08 du règlement disciplinaire :  

 

 

 

Sont  concernés :  

-​ Les coureurs s’inscrivant sur 2 épreuves distinctes un même jour (ex matin et 
après midi) 

 
-​ Les coureurs abandonnant sur une épreuve à étapes, et s’inscrivant sur une 
autre épreuve sur la période : se reférer à l’article 2.6.23 ffc -épreuves sur 
route. 

 

 

Merci d’en prendre bonne note 

Sportivement,  La CRCA 


